
 

 

 
Pour sa deuxième année de mandat, saison 2021/2022, la Commission d'Appel Disciplinaire était 
composée de Messieurs Thierry CHRETIEN, Patrick CONSTANT, Pierre-Edouard BOIX, Rachid 
GHZAL et Georges VERA sous la présidence de M. Bernard FIASCHI. Elle a reçu en cours de 
saison le renfort de M. VAN MEEL Alan et de M. SEMPERE Alain 
 

• Au cours de la saison 2021/2022, la commission s’est réunie à 15 reprises et a enregistré 
32 dossiers d'appel. 

• Le nombre d’affaires en catégorie jeunes est de 10 dont 1 dossier en Foot animation. 

• 1 affaire en Féminine    

• Le président de la CAD remercie l’ensemble des membres pour leur assiduité et leur 
implication. 

 

 

COMMISSION APPEL 

 
  

Nombre de réunions 15 

    

Convocations Présents Excusés 

Arbitres 51 34 66.66% 17 33.34% 

Licenciés 
Clubs 

109 95 87.16% 14 12.84% 

Total 160 129 80.62% 31 19.38% 

            

  Sanctions traitées 38 
 

  Sanctions maintenues 12 31.58% 

  Sanctions diminuées 24 63.16% 

  
Sanctions                                  

augmentées  
2 5.26% 

  
Renvoi de dossier                    

en 1ère instance 
0  

               

Nombre de dossiers 
traités 

32 
 Dossier soumis 

à instruction 
5 

  

             

D1 / D2 10 31.25% 
  

Foot Animation 
et Autre 

3 28.13% 

D3 / D4 6 18.75% 
  Jeunes coupes 

et championnat 
9 9.37% 

Coupe seniors 4 12.5% 
  


